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  PROCES VERBAL COMITE DIRECTEUR DE LA LIGUE  

Du 10 Décembre 2016, 9 h 00 
Maison des Sports, NANTES 

 
 
Présent : 
Denis MARCHE 
Luc BOURON 
Benjamin POGGI 
Eric BRONDY 
Saïd MOULAI 
 
Excusé :  
Bruno HAMARD 
Karine LEBRIS 
Sylvain LEBRIS 
 
 
Ordre du jour :   
 

• Approbation PV Comité Directeur du 14 novembre 2016 (voir PJ)   
• Affiliations clubs et point licences  
• Point Comptabilité 
• Organisation AG 2017 
• Politique tarifaire 
• Projet de professionnalisation  

o Indemnisation extérieures 
o Etudier la proposition de Sylvain LEBRIS concernant le temps plein de CTL 

• Etude d’un projet « Pôle Régional Haut Niveau » en collaboration avec le CREPS et l’école du 
CENS 

• Mise en place d’un Challenge Paratriathlon 
• Les sections départementales : équilibre des subventions 
• Etudier l’opportunité de proposer une rencontre pour tous les jeunes licenciés de la ligue : 

o Journée Class tri 
o Journée multi enchainement 
o Moments conviviaux 

• Questions diverses   
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 1 Approbation PV Comité Directeur du 14 novembre 2016 (voir PJ)   
 Approuvé à l’unanimité 

 
 

2       Affiliations club et point licences ce jour 
▪ 5004 licenciés 
▪ 54 clubs dont 3 nouveaux et trois non ré-affiliation. 

• SSN (section sportive nieulaise) passe ACLR (Atléthic club de la Roche sur 
Yon), les statuts et le PV du comité directeur approuvant la décision 
d’accueillir la section triathlon sont demandés. Le président de cette 
section est Jean Michel Gilbert. 

 
 

3 Point compta,  
 Le compte de résultat et le bilan sont en cours de réalisation, mais déjà quelques points 
nous interpellent :  

- Budgété en accréditation et pass compétition 80000 euros budgété 
et 65000 euros de réalisé. 

- Frais de personnel budgété 80000 euros et 65000 réalisé. 
 
 

4 Organisation AG 2017 
• Accueil à partir de 13 h 30 à Audencia 8 route de la Jonelière 44300 NANTES 
• Début de l’AG à 14 h 
• Interroger les clubs sur leur projet pour prévoir une rencontre le matin de l’AG 

de 10 h à midi : 
« Un temps d’échange est envisageable le matin de l’Assemblée Générale, nous 
attendons vos propositions sur d’éventuels thèmes, en fonction de vos 
propositions nous organiserons une programmation » 
 

  
 

5 Politique tarifaire  
• Proposer 0 euros sur les émargements des épreuves XS 

 
 

6 Projet de professionnalisation 
• Indemnisation extérieures (approuvé) 
• Voir annexe 
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• Sylvain Lebris nous propose plusieurs possibilités dans l’éventualité d’accueillir 
un CTL en temps plein dans notre ligue : 

- Proposer un poste en temps plein CTL  
- Un temps partiel pour compléter le poste existant 

 La proposition d’un poste en temps plein est retenue par le comité directeur, une 
fiche de poste va être rédigée pour l’embauche de ce CTL. 

 
• A court terme envisager la formation BF4 sur la ligue 

 
 

7 Etude d’un projet « Pôle Régional Haut Niveau » en collaboration avec le 
CREPS et l’école du CENS : Projet validé par le comité directeur 

 
   Le projet est approuvé par le comité directeur. 
 

En fonction de l’évolution du projet il faudra revoir la politique des sections sportives 
    
 

8 Mise en place d’un challenge Paratriathlon 
 
 

9 Les sections départementales : équilibre des subventions 
• A voir mais l’équilibre n’est pas facile car les objectifs ne sont pas les mêmes et les 

ressources ne sont pas inépuisables. 
 

 
10 Etudier l’opportunité de proposer une rencontre pour tous les jeunes licenciés 

de la ligue : 
o Journée Class tri 
o Journée multi enchainement 
o Moments conviviaux 

▪ Projet validé à étudier à préparer pour 2017 
▪ Sur l’olympiade de Pupille 1 à Cadet 2 

 
 
 

11 Questions diverses 
• Frais Sablé pour Sylvain : non 
• Revoir la représentation des élus et du CTL sur les épreuves régionales et 

nationales. 
• Pénalité arbitrage : pas encaissée cette année. 
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• Réunion des arbitres le 28/01 à la maison des sports 
• Benjamin souhaite que Luc Bouron pose deux questions au comité direteur 

fédéral du 25 février 2017 :  
1) Pourquoi n'y a-t-il pas eu de réponse officielle à la lettre ouverte de David HAUSS, cela 
veut-il dire que les informations contenues dans cette dernière sont justes ? 
 
2) Comment considérer la neutralité des ligues si un président de ligue travaille sur le projet 
d'un candidat ? 

 
 
 
 

 
Le Président - Luc BOURON 
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 REMUNERATION  
« ETR & Intervenants» 

 
Olympiade 2017-2020 

 
Validation par le bureau directeur le ….. 

 
 

2017- PRESENTATION 
 

 
Présentation: 

Dans le cadre de la professionnalisation des actions d’encadrement et de formation menées envers 

les licenciés de la ligue des Pays de la Loire, une rémunération en lien avec la CCNS et la qualification 
des personnes est prévue :  
 

Encadrement Technique diplômé 
(Chèque Emploi Service, 

Facturation du prestataire) 

TARIF NET  Hors charge 

½ 
Journée Journée Week 

End 
Semaine 

5J 
Semaine 

7J 

40€ 75€ 200€ 300€ 360€ 

 

- Intervention sur formation BF5  25€ /h 
- Médecin     60€ /h 
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